
La guerre du Golfe, le conflit
en Yougoslavie et les événe-
ments récents en URSS mon-
trent à quel point la paix et la
stabilité internationales sont
fragiles et comment elles
peuvent soudainement faire
place à l'instabilité et à la con-
frontation. La sécurité, et
surtout l'établissement d'un
ordre international fondé sur la
coopération et la règle de droit,
demeurent des priorités pour la
politique étrangère du Canada.
Cette dernière vise plus parti-
culièrement :

sur les plans national et inter-
national, pour protéger l'envi-
ronnement. Le Canada
cherchera donc :

• à obtenir l'établissement
d'un fondement juridique
efficace pour les normes
internationales en matière
d'environnement, que tous
les pays s'engagent à
respecter;

• à faire en sorte que les insti-
tutions financières interna-
tionales et autres tiennent
compte des considérations
relatives à l'environnement
dans leurs décisions; et

- à aider les pays en
développement à remplir
leurs obligations interna-
tionales en matière d'envi-
ronnement.

Préserver la démocratie
et les valeurs humaines

Ces dernières années, nous
avons assisté à des révolutions
démocratiques en Europe cen-
trale et en Europe de l'Est ain-
si qu'à d'importants progrès
vers la démocratie en
Amérique latine et dans cer-
tains pays d'Asie et d'Afrique.
Le mouvement international
en faveur de la démocratie et
d'un plus grand respect des
valeurs humaines n'a jamais
été aussi fort. Pour aider à
maintenir l'élan acquis, la
politique étrangère du Canada
visera d'abord à préserver la
démocratie et les valeurs
humaines par des initiatives
destinées :
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développement pour réduire
la pauvreté, promouvoir les
droits de la personne et créer
ainsi des entités volitiaues


